MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISTION

BURKINA FASO

Unité-Progrés-Justice

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ HYDRAULIQUE

ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2009- 019/MATD/MEF/

MAHRH portant dévolution du patrimoine de I’Etat aux
communes dans le domaine de ['approvisionnement en eau
potable et de |’assainissement.

Le Ministre de I’Administration Territoriale et de la Décentralisation ;

Le Ministre de I’Economie et des Finances ;

. Le Ministre de I’Agriculture, de I’Hydraulique et des Ressources Halieutiques ;

vu
Vu
Vu
Vu
Vu
Vu

Vu
Vu

Vu

la Constitution ;

le Décret n°2007-349/PRES du 04 juin 2007 portant nomination du Premier
Ministre ;

le Décret n°2008-517/PRES/PM du 03 septembre 2008 portant remaniement du
‘Gouvernement du Burkina Faso;

le décret n°2007-424/PRES/PM/SGG-CM du 13 juillet 2007 portant attr1but10ns des
membres du Gouvernement ;

la loi N°002-2001/AN du 8 février 200‘[ portant loi d’orientation relative a la
gestion de l'eau ; :
la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités
territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs;

le document de politique et stratégie nationales d’assainissement adopté en
Conseil des ministres du 4 juillet 2007 ;

le décret n°98-365/PRES/PM/MEE du 10 septembre 1998 port.ant adoption du
document de politique et stratégies en matiere d’eau ;

le décret N°2009-107/PRES/PM/MATD/MAHRH/MEF/MFPRE du 03 mars 2009
portant transfert des compétences et des ressources de I’Etat aux communes dans
le domaine de [’approvisionnement en eau potable et de ’assainissement ;

ARRETENT







